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Chronologie des événements ayant suscité le document de 
principes de la SCP sur MSN

Septembre, 1999-
La CPSC des États-Unis fait une mise en garde contre le partage du lit avec bébé

Septembre, 2000-
Le comité de la pédiatrie communautaire de la SCP reçoit le mandat de rédiger un 
document de principes sur partage du lit.

Avril, 2002-
Le conseil d’administration de la SCP reçoit le document de principes.

Octobre, 2002
Le comité de prévention des blessures refuse l’intention du document de principesLe comité de prévention des blessures refuse l intention du document de principes.

Octobre, 2002 - juin, 2003
Impasse

Novembre, 2004
Le document de principes est accepté et publié dans Paediatrics & Child Health.
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“Une réponse à Anne Brown, de la CPSC, qui 
confond les adaptations mère-nourrisson, 

c’est-à-dire le cododo, avec une pathologie, et 
le corps des parents avec des meubles…”

James J Mckenna Ph DJames J. Mckenna, Ph. D.
Professeur d’anthropologie

Directeur, Laboratoire du comportement
du sommeil mère-enfant
Université Notre-Dame
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Destinataire : Docteure Lynn Warda
Présidente, comité de prévention des blessures

Docteure,

Les pédiatres communautaires se font régulièrement poser des questions 
sur le partage du lit. Il n’y a pas de statistiques canadiennes sur le sujet, 
mais elles ne sont probablement pas tellement différentes des évaluations 
américaines, selon lesquelles environ 12 % des familles partagent leur lit. 
Personne ne leur a indiqué de procéder de cette façon. Ils ont adopté cette 
modalité de sommeil d’après des facteurs qu’il nous est impossible 
d’influencer à titre de pédiatres (culture, situation socioéconomique, etc.) 
La SCP a deux choix à faire avant de proposer à ses membres le type de 
conseils à donner aux parents sur les modalités de sommeil :conseils à donner aux parents sur les modalités de sommeil :

1.Leur dire qu’ils ne doivent jamais dormir avec leur bébé, quelle que soit 
la situation, parce que c’est trop dangereux.
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Destinataire : Docteure Lynn Warda
Présidente, comité de prévention des blessures

2. Leur indiquer que leur enfant court des risques démontrés lorsqu’il 
dort dans un lit pour adulte, mais que si c’est le choix qu’ils font, 

l d d il b t éd inous pouvons leur donner des conseils probants pour réduire ces 
risques.

Nous avons opté pour la deuxième solution.
Nous ne prônons en aucun cas que la SCP avalise le partage du lit, mais 
nous admettons que cette pratique continuera d’exister et que nous 
devons offrir des soins professionnels aux enfants et fournir 
l’information nécessaire pour qu’il soit possible de donner les conseils lesl information nécessaire pour qu il soit possible de donner les conseils les 
mieux adaptés. 

Nous avons apporté des révisions au document pour concilier les 
opinions divergentes. Tout autre changement d’importance trahirait 
l’objet de ce manuscrit.

Destinataire : Docteur Denis Leduc 
Président, comité de la pédiatrie communautaire

Le partage du lit pose un risque bien réel de suffocation et de 
piégeage des nourrissons. Les lits et la literie pour adulte posent 
également un risque évident de suffocation et de piégeage des 
nourrissons. Ces facteurs ne peuvent être évalués isolément l’un de 
l’autre dans les publications ou lors de l’autopsie ou de l’enquête de 
nombreux cas individuels. C’est pourquoi il est impossible de 
rédiger des lignes directrices sur un partage « sécuritaire » du litrédiger des lignes directrices sur un partage « sécuritaire » du lit.
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Destinataire : Docteur Denis Leduc 
Président, comité de la pédiatrie communautaire

Je ne négligerais pas le risque lié à la publication d’un document de 
principes en appui au partage du lit, c’est-à-dire que les médias et 
les utilisateurs (p. ex., la santé publique) ignorent le message 
principal, déterminent que le partage du lit est acceptable et 
oublient de transmettre les nombreuses conditions (éviter de 
fumer, de consommer de l’alcool, d’être trop fatigué, d’avoir pris 
des médicaments, de présenter une surcharge pondérale, d’avoir 
un matelas mou, etc.), ou que les consommateurs retiennent la 
position plutôt que les conditions, qui sont intrinsèquement p p q , q q
imparfaites et difficiles à respecter. Les parents achèteront-ils de 
nouveaux lits? Qu’est-ce qu’un lit pour adulte sécuritaire? C’est une 
question complexe qui a des conséquences pour la santé publique 
et les soins de première ligne et qui justifie des recherches et des 
discussions beaucoup plus approfondies.
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Des recommandations pour créer un 
environnement de sommeil sécuritaire

• Les nourrissons devraient dormir sur le dos, dans une couchette respectant les normes de 
sécurité du gouvernement canadien. 

’ i d il d i d i d d i d• L’environnement de sommeil du nourrisson ne devrait pas comprendre de courtepointe, de 
douillette, de contour coussiné, d’oreiller ou d’objet ressemblant à un oreiller. Il faudrait 
envisager de vêtir le nourrisson d’une combinaison de nuit pour éliminer le besoin de 
couvertures, à part un drap léger.

• Les parents devraient également être informés que le partage de la chambre protège de la 
MSN et que ce type d’organisation du sommeil est plus sécuritaire que le partage du lit. Ce 
peut être particulièrement attrayant pour les mères qui allaitent et qui veulent garder leur 
bébé près d’elles sans partager la même surface de lit.

• Des conseils efficaces pour prévenir le tabagisme de la mère devrait commencer au début de es co se s e caces pou p é e e tabag s e de a è e de a t co e ce au début de
la grossesse et, idéalement, bien avant.

• Les mères qui fument pendant leur grossesse devraient être informées que leur nourrisson 
sera plus vulnérable à la MSN. L’exposition passive à la fumée secondaire s’associe 
également à une augmentation du risque de MSN.

• En cas d’exposition au tabagisme, avant ou après la naissance, le risque de MSN augmente 
avec le partage du lit.

20
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Des recommandations pour créer un 
environnement de sommeil sécuritaire

• Dans les hôpitaux, les mères ne devraient pas être autorisées à dormir dans le même lit que 
leur nourrisson en raison des effets de la faiblesse ou de la fatigue postpartum, de 
l’analgésie ou de la postanesthésie Cette politique permettra également d’éduquer lesl analgésie ou de la postanesthésie. Cette politique permettra également d éduquer les 
parents quant aux pratiques de sommeil sécuritaires. Cependant, en aucun cas ces directives 
ne devraient compromettre l’interaction entre la mère et son nourrisson, nécessaire pour 
l’amorçage d’un allaitement réussi.

• Les parents ne devraient pas installer leur nourrisson sur un lit d’eau, un matelas soufflé, un 
oreiller, des tissus mous ou de la literie défaite, même s’il s’agit d’un lit temporaire (pendant 
des déplacements, par exemple). Les sièges d’auto et les porte‐bébés ne devraient pas 
remplacer la couchette, en raison du risque d’obstruction des voies respiratoires supérieures 
par les sangles du harnais.

• Dormir avec un nourrisson ou laisser le nourrisson dormir seul sur un divan, un fauteuil 
inclinable ou une chaise coussinée est une pratique dangereuse qui fait courir au nourrisson 
un risque important d’asphyxie ou de suffocation. Les lits improvisés sont également 
dangereux.
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Les sucettes et la mort subite du nourrisson

Quatre équipes de recherche ont publié des études démontrant un lien entre
l’ l l é ll él’usage de la sucette et la réduction du risque de MSN. Les meilleures données
probantes proviennent d’études cas‐témoins qui portaient sur la position du
sommeil et l’environnement de sommeil des nourrissons, y compris l’usage de la
sucette, accompagnées d’entrevues avec les parents ou de questionnaires aux
parents. Aucune étude ne révèle d’augmentation du risque.

D’après les données précédentes, il semble exister une association entre l’usage de
la sucette et la réduction du risque de MSN. La physiopathologie de la MSN, sur
laquelle la sucette pourrait exercer un effet positif, demeure nébuleuse. Pour
l’instant, on ne peut faire de recommandations sur l’usage de la sucette pour
réduire le risque de MSN. Cependant, les données sont suffisantes pour que les
pédiatres et les autres professionnels de la santé réfléchissent avant de déconseiller
systématiquement l’usage de la sucette.
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Dormir en toute sécurité

Il est important de réfléchir aux éléments suivants avant de coucher votre 
bébé dans le même lit que vous :

•Le tabagisme pendant la grossesse ou après la naissance du bébé accroît le risque 
de MSN, surtout si vous partagez votre lit avec votre bébé, et cela même si vous ne 
fumez jamais au lit.

•Si vous vous endormez avec votre bébé, vous éprouverez peut‐être de la difficulté 
à vous réveiller et à répondre à son appel. Ce risque est encore plus élevé si :

•vous avez bu de l’alcool,

•vous avez pris des médicaments ou des drogues qui peuvent vous rendre très 
somnolentsomnolent,

•vous êtes extrêmement fatigué (plus qu’à l’habitude).

•Souvenez‐vous que le meilleur moyen de veiller au sommeil sécuritaire de votre 
bébé consiste à toujours le coucher sur le dos, dans une couchette située près de 
votre lit.
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Dormir en toute sécurité
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